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Fermeture de l’antenne neuchâteloise de la Haute école de musique-Genève (HEM-Genève) : 
trop de légèreté dans le maniement de la Grosse Bertha ! 

Contenu :  

Ajout d’un 2
e
 paragraphe : 

Par ailleurs, le Conseil d’État est prié d’étudier toute option alternative à une fermeture pure et simple de toutes 
les filières de formation professionnelle musicale dans le canton de Neuchâtel.  

Motivation (facultatif) :  

Contrairement à ce qui avait été annoncé par le Conseil d’État, les inscriptions pour l’année académique 2018-
2019 sont ouvertes sur le site de Neuchâtel. Même s’il est court, ce délai doit permettre d’approfondir les 
réflexions qui ont été ébauchées ces derniers mois, afin de réduire certains coûts, de renforcer l’ancrage 
régional de l’institution dispensant une formation musicale professionnelle dans notre canton et d’améliorer les 
synergies entre celle-ci et les autres acteurs du domaine. 
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